
Suis-je rechercher par la police ou tribunal?

------------------------------------ 
Par Cachou555 

Bonjour à tous,

Dans ma jeunesse, j'ai eu plusieurs antécédents judiciaire, en 2013 j'ai reçu une convocation de la police nationale, je
m'y suis présentée puis j'ai était jugée au tribunal de Grande Instance à Créteil (94).
J'ai eu une peine d'un an emprisonnement et un suivi de 5 ans avec une juge d'application des peines.

Quelque mois plus tard, je recoi la convocation de la juge d'application des peines du Tribunal de Grande Instance de
Bobigny (93), La juge m'explique que vu que je travail etc .. je peux bénéficier du bracelet électronique et donc pas de
prison à faire et une amande de 500? et quelque au trésor public.
J'ai donc accepté ( mais je n'ai pas payée).
Mais le mois d'après j'ai eu des soucis familiers, divorce etc .. j'ai du partir à l'étranger avec ma femme, entre temps elle
est tombée enceinte, puis à accoucher etc ...

Pour mon cas : je me suis mariée à l'étranger, à l'époque du jugement du tribunal et du bracelet électronique, j'étais bien
mariée à l'étranger mais la transcription pas encore faite en France, donc mariage non reconnu, mais ma femme vivant
à l'étranger.

Actuellement la transcription à était faite, le livret de famille français tout est ok !
Mon seul soucis, c'est que je n'ai plus d'adresse en France, et je connait pas mon cas .. Ce qui c'est passé avec la juge
d'application des peines ? Est-ce que j'ai eu d'autre convocation de la police nationale (pour d'autre histoire) ?
Car ce sont des histoires pour des fait ancien (2-3 ans) mais qui me rattrape beaucoup plus tard .

Donc mon seule soucis, je veux rentrée avec ma femme et ma fille, mais si je suis inscrit au FPR (fichier des personnes
recherché) je me fait arrêter à l'aéroport et devant ma famille ( pas cool) j'aimerais savoir comment je peut faire pour
savoir si je suis fichée ou non ? si c'est le cas je pourrait rentrée en France seule et puis faire face à mes problèmes.

Désolée pour ce message aussi long, et merci pour ceux qui l'on lut et qui peuvent m'aider je suis dans une impasse
depuis plusieurs mois et je ne sait quoi faire.
Cordialement.


